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Tenus aussi IV. Les registrateurs des comtés de Lévis et de Beauce, respective-
d'accorder cer- ment, auront en tout temps le pouvoir et seront tenus d'accorder des cer-
cats, etc., no. tificats d'enregistrement et de recherche relativement à des titres et ins-
nobstant le truments enregistrés dans les livres de leur bureau respectivement, avant
présent acte. que le présenf acte entre en vigueur, sous les mêmes pénalités et obliga- 5

tions, et avec le même effet légal, que si le présent acte n'eût pas été passé.

Mise en vi- V. Les dispositions précédentes du présent acte deviendront en force
gueur du pré. le premier jour de juillet mil huit cent cinquante-cinq, et pas aupara.sent acte. vant.


